
Pour sécuriser votre maison : 

 

Vous pouvez contacter (dans le Gers, lui demander le contact dans les autres départements) : 

 

Qui pourra venir chez vous inspecter votre domicile et vous donner des conseils pour sécuriser ce dernier. 



Vous pouvez télécharger l’application qui contient beaucoup de conseils, de faire des signalements, des déclarations etc. 

 

 



 



 

 

 

 



Dans l’application tous types de déclarations peuvent être effectuées simplement : 

 

 

 



 

 



     Toute l’année et pas seulement en période de vacances. 

 



 

Ou 

 

N’oubliez pas de déclarer un vol ou une dégradation à votre assureur dans les 2 jours. 



 

Vérifiez aussi s’il y a des voisins vigilants dans votre voisinage : aller sur www.voisinsvigilants.org 

 

 

http://www.voisinsvigilants.org/

